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CSE Ordinaire d’octobre :  
APLD ou H+ ... 

 
Calendrier de travail : La P5 appelée « désiré » ...  
La Direction a annoncé une hausse de l’activité à partir de la mi-novembre 
engageant le samedi 20 novembre et en prévision les samedis 04 et 18 décembre. 
Ces prévisions d’activité sont toujours conditionnées par :  
 Un accord de montée en cadence P5 
 La livraison des pièces semi-conducteur.  

Il est à noter que les séances supplémentaires des jours fériés du 01 & 11 novembre et du samedi 06 
novembre ont été supprimés.  
Pour la CFE-CGC, le fait d’avoir retiré le travail des jours fériés réduit la tension sociale que cette annonce avait 
suscitée. Nous espérons que l’accord de montée en cadence soit confirmé pour répondre au carnet de 
commande déjà très important pour ce nouveau véhicule.  
 
La situation est inversée pour les usines de PPML surtout à l’Outillage.  
La CFE-CGC demande une attention particulière de la direction dans le traitement des cas particuliers en 
difficulté financière face à cette situation.  
 
 

APLD pour les collaborateurs en horaire de journée : la semaine à 4 jours ! 
La Direction annonce le recours à l’APLD au personnel en horaire de journée tous les vendredis de novembre 
et décembre.  
La CFE-CGC est intervenue afin que cette disposition soit adaptée en fonction de l’activité. Nous avons obtenu 
la baisse de l’APLD à 1 vendredi sur 2 lors des annulations de séances en production.   

 L’APLD en saisie collective écrase certains évènements antérieurs. Pour éviter une double saisie de 
la ligne hiérarchique, il convient de saisir le bon code GDH postérieurement à la saisie 
automatique.    
 

5em semaine de congé :  un aménagement accordé 
La Direction annonce pour le personnel en horaire de journée, la possibilité de remplacer les 27 et 28 
décembre par 2 jours de RTT. La demande doit se faire avant le 16/11 et la validation avant le 30/11.  
Cette disposition a été rendu possible grâce à la signature de la CFE-CGC sur l’accord Central sur les congés.   
 

 EFFECTIF : 4386 salariés dont 242 IC et 588 TAM. 62 CTT. 
 ENTRETIEN EDP : 90% TAM et 92% cadres sont validés. Reste 50 entretiens à réaliser 

essentiellement du personnel en prêt.  
 SALAIRE TAM : 88 AI montant moyen à 31,8€ et 40 promos montant moyen à 46,1€. Nous 

avons vérifié que l’égalité salariale entre les Hommes et les Femmes soit respectée.    
 Mutuelle santé AON : création d’une application Smartphone « My santé by AON » 

permettant notamment d’avoir la disponibilité de la carte du tiers payant et d’effectuer des demandes 
de devis.  

Vos élus et RS au CSE : 
L. Crave, L. Gauthérat, D. Lindecker, M. Petitjean, L. Toulouse, F. Vandersoupel, C. Broque 

Lien vers le domaine de publication des tracts CFE-CGC : 
https://docinfogroupe.psa-peugeot-citroen.com/ead/dom/1001224770.fd 

ABONNEZ-VOUS ! 
 


